
M a i r i e  d e  P l u m e l e c  :  0 2  9 7  4 2  2 4  2 7  -  c o u r r i e l  :  a c c u e i l . m a i r i e @ p l u m e l e c . f r
O u v e r t e  d u  l u n d i  a u  j e u d i  :   8 h 3 0 - 1 2 h  /  1 3 h 3 0 - 1 8 h  

V e n d r e d i  :  8 h 3 0 - 1 2 h  /  1 3 h 3 0 - 1 7 h  
S a m e d i  :  8 h 3 0 - 1 2 h  ( s a u f  j u i l l e t  e t  a o û t )

RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT COURSES CYCLISTES

 Selon l’arrêté du maire 2025-57, en raison des
courses cyclistes “Grand Prix de Saint Aubin le
dimanche 6 juillet, la circulation et le stationnement
des véhicules seront interdits le dimanche 6 juillet
2025, de 12h à 18h30, sur les voies communales n° 6
entre « Saint-Aubin » et « La Ville au Gal », n° 129 entre
« La Ville au Gal » et la D 174, n° 101 (Forguénac) et la n°
109 (entre Forguénac et la D174) sauf pour les riverains
dont le passage est laissé à l’initiative des forces de
l’ordre ou des signaleurs dûment accrédités.

Concernant la route départementale RD174, la
circulation y sera interdite. Une déviation sera mise
en place par la RD 10, RD 160, une partie de la RD174
et rue de Cruguel.

                       ESPACE SANS TABAC 
                            NOUVELLE RÉGLEMENTATION

Le décret du 27 juin 2025 étend l’interdiction
de fumer aux lieux suivants :

Parcs et jardins publics ;
Plages bordant des eaux de baignade,
pendant la saison balnéaire ;
Zones affectées à l’attente des voyageurs ;
Espaces non couverts des bibliothèques ;
Espaces non couverts des équipements
sportifs au sens de l’article R. 312-2 du
code du sport ;

Les abords immédiats des établissements
scolaires, des établissements destinés à
l’accueil, à la formation ou à l’hébergement
des mineurs, des bibliothèques et
équipements sportifs, à compter de la
publication d’un arrêté dans les prochains
jours, qui viendra préciser que le périmètre
doit être d’au moins 10 mètres.

CITATION DU JOUR
“Le courage n'est pas

l'absence de peur, 
mais la capacité de

vaincre ce qui fait peur.”
Nelson Mandela 

L e s  E c h o s  d e  P l u m e l e c  L e s  E c h o s  d e  P l u m e l e c  L e s  E c h o s  d e  P l u m e l e c  Semaine 27/2025
Vendredi 4 juillet 2025

La mairie

vous informe.

CONSEIL MUNICIPAL  DU 30 JUIN 2025
Le procès verbal de la séance du 26 mai 2025 est visible sur le panneau
d’affichage de la mairie et sur le site internet www.plumelec.org depuis
sa validation au conseil municipal du 30 juin 2025.

Séance du conseil municipal du 30 juin 2025
Etaient présents : M. Hamon -Maire-, M. Guillo -Adjoint-, -Mme Le May -
Adjointe, -M. Juhel -Adjoint-M. Lamarre -Adjoint-, Mme Siefridt -
Conseillère déléguée, M. Le Callonec -Conseiller délégué-, M. Goibier,
M. Dubot, M. Le Vigueloux, Mme Pedron, M. Brunel, Mme Guillouët, M
Tastard, Mme Jégo.

Absents ayant donné pouvoir : Mme Petit-Pierre à M. Juhel, Mme
Gicquello à Mme Siefridt, Mme Loho à M. Hamon, Mme Guillou à Mme
Le May, M Prado à M Brunel, Mme Le Borgne à Mme Pedron, Mme
Danet à Mme Jégo

Absente n’ayant pas donné pouvoir : Mme Garaud,
Secrétaire de séance : Mme Guillouët

Délibérations prises lors du conseil municipal du 30 juin 2025
* PV SEANCE CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MAI 2025
* EXONERATION EN FAVEUR DES IMMEUBLES SITUES EN ZONE FRR
* CONVENTION DE SERVITUDES ENEDIS PARCELLE ZO 8
* BUDGET PRINCIPAL : ADMISSION EN NON VALEUR
* SUBVENTIONS A CARACTERE SCOLAIRE
* MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS
* FACTURATION FRAIS DE CHAUFFAGE ET ELECTRICITE
* VENTE A L’AMIABLE DE BIENS COMMUNAUX
* SALLE COMMUNALE – TARIF 2 JOURS
* AVIS PROJET SAGE VILAINE
* AVANCE DE TRESORERIE CCAS
* DECISIONS DU MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION DE
SIGNATURES

Le dossier  
“services municipaux” 

2025-2026 
est à déposer complété à la
maison de l’enfance ou à la

mairie pour le 
lundi 18 août !

Vous pouvez le compléter
directement en ligne sur le

site internet
www.plumelec.org

et le retourner par mail.

La mairie est fermée le
samedi matin 

en juillet et en août.
Les horaires des autres jours

de la semaine sont
inchangés.

Le Morbihan a été placée
en vigilance sécheresse.

Toutes les
recommandations sont

consultables ci-dessous.
Plus d’infos sur le site

internet de la préfecture
du Morbihan.

RAPPELS !

C’est les vacances !

Privilégier les douches. 
Installer des équipements sanitaires économes en eau.
Faire fonctionner les appareils de lavage à plein.
Éviter les lavages de bateaux, façades et cours de maison.
Réutiliser l’eau de pluie.



La commue

CÉRÉMONIES COMMEMORATIVES KÉRIHUEL
Samedi 12 juillet 2025

Programme :
-9h : messe à l’église de Plumelec.
-10h15 : hommage au lieu-dit Remungol.
-11h : cérémonie à Kérihuel : 
 - appel aux morts  
-lecture d’un message
-dépôts de gerbes 
-12h : cérémonie au monument aux morts, Place
du Menhir et dépôt de gerbe 
-12h45 : apéritif offert par la municipalité dans la
cour du restaurant scolaire, espace Ménagé
A noter : pour le déplacement sur les différents
sites, privilégiez le covoiturage.
Un car sera mis à disposition avec un départ
prévu à 10h de la mairie. Inscription à la mairie
pour en bénéficier, au 02 97 42 24 27.

Prolongement des inscriptions jusqu’au 
vendredi 18 juillet ! par mail

contact.sportjeunesse@plumelec.fr

 

JUSQU’AU 
SAMEDI 5 JUILLET INCLUS 

Entrée libre, aux heures
d’ouverture de la médiathèque.

A PARTIR DU MARDI 8 JUILLET 
Entrée libre, aux heures

d’ouverture de la
médiathèque.

ANIMATIONS À LA MÉDIATHÈQUE

Agenda

des

évènements 

INFOS CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTÉ

DU COTÉ DES ASSO’S

OFFRE D’EMPLOI
Un agent périscolaire pour la commune
de Moustoir-Ac :
Poste à pourvoir le 29 août 2025
Date limite de candidature : 18 juillet 2025
Date de l’entretien : 24 juillet à partir de
16h30.
L’intégralité de cette offre est consultable
sur le site internet de Centre Morbihan
Communauté.

Projet de PLUi et projet d’assainissement EU-EP
Suite à l’avis de la commission d’enquête relative au
projet de PLUi et au projet d’assainissement EU EP,
vous pouvez consulter les documents validés sur le
site www.plumelec.org ou directement à la mairie.

RECRUTEMENT DES AGENTS RECENSEURS

CHEMINS NATURE ET PATRIMOINE
Nettoyage des sentiers de randonnées le samedi 5 juillet à
9h. Rendez-vous au Moulin de la Grée. 
Besoins en matériel : débroussailleuses, râteaux, sécateurs
petites scies et  tronçonneuses.  Pour plus d’informations,
contactez le 06 65 25 99 77.

 


